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Le Bassin de Bourg-en-Bresse est reconnu en tant que Système Productif Local. Il est le deuxième pôle européen
de production de poids lourds. Le poids de la filière mécanique métallurgie carrosserie industrielle est parmi les
plus importants. Au-delà de ces éléments descriptifs, c'est la synergie provoquée par MECABOURG (55
entreprises) qui est à souligner tant au travers des actions développées que du soutien apporté dans un contexte
de crise économique.

Contexte :

Description :

Fiche 
action

32.1 Soutenir l'action de MECABOURG

Contrat DV1A Bassin de Bourg-en-Bresse

3 Développer une économie durable et créativeAxe
Objectif 32 Des filières industrielles structurées et actives

Dispositif CONTRAT DE DÉVELOPPEMENT DURABLE RHÔNE ALPES

La Région interviendra sur le plan d'actions de MECABOURG qui s'articule en 4 pôles :



POLE COMPETENCE = attractivité de la filière et montée en compétences des entreprises :

- Promotion de la filière et des métiers : visites d'entreprises, interventions en milieu scolaire, participation
forum emploi, lien avec les organismes de formation.

- Formations : sécurité, management, anglais, séminaire dirigeants, plan ambition formation, VAE, DIF

- Prospections : veille sur les besoins de recrutement, formation des demandeurs d'emploi...

- Mutualisation : création d'un CE inter-entreprise, suivi de la pyramide des âges, anticipation sur les besoins de
main d'oeuvre, participation à la réflexion sur un groupement d'employeur... 

L'animation de ce pôle sera renforcée par la pérennisation au sein de MECABOURG d'un animateur compétence à
temps plein.



POLE DEVELOPPEMENT = promotion du pôle métallurgie du Bassin de Bourg-en-Bresse dans l'environnement
économique

- Promotion des savoir-faire: participations groupées à des salons professionnels, collecte de consultations et
organisation des réponses au sein du groupement...

- Veille : veille mensuelle sur la conjoncture et les perspectives économiques, mission de veille ponctuelle à
l'international...

- Communication : site internet, guide des entreprises...



POLE EXCELLENCE = inscrire l'évolution de la filière dans une perspective de développement durable :

- Qualité/certification : inciter les entreprises à s'engager dans la certification ou à minima dans des démarches
de management de la qualité, animation d'un véritable réseau qualité...

- Sécurité : pérenniser une action "amélioration des conditions de travail" en faisant de cette dimension un
véritable label...

- Environnement : Animation d'une dynamique accrue sur ce thème et ainsi participation au PCET du territoire
(diagnostics, actions de gestion des déchets industriels, économie d'énergie...)

- innovation/technologie : ce volet très présent fera l'objet d'un conventionnement spécifique avec le Conseil
Général de l'Ain et de financement via les pôles de compétitivité et démarches de la DIACT.



POLE RESEAU = la nature même de MECABOURG

Le fonctionnement classique du groupement est maintenant entièrement supporté par les entreprises membres. La
Région n'interviendra pas sur le poste d'animateur principal autofinancé.
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Plan de financement prévisionnel (€):

Pôle compétences
Pôle développement
Pôle excellence
Pôle réseau
Total des dépenses

Subvention RRA
Département de l'Ain - enveloppe CDDRA
Collectivités locales (autres que MO) - Cap 3B
Total des subventions
Auto-financement
Total des recettes

 425.000  
 350.000  
 275.000  
 275.000  

 1.325.000  

 1.050.000  
 1.325.000  
 1.050.000  

 425.000  
 350.000  
 275.000  

 0  
 1.050.000  

 300.000  
 300.000  
 300.000  

 900.000  
 425.000  

 1.325.000  

 29%
 23%
 29%

 32%

dt éligible RR

Subv / Montan

Montant total

Mt subventionnabl

 

Taux

 Dépenses en euros

 Recettes en euros

Pourcentage d'opérations prévues en investissement :  0%

2010 - 2016
Echéancier prévisionnel de mise en oeuvre :

Nbre d'entreprises adhérentes, nbre actions de formations, évolution effectifs etchiffres d'affaires
Suivi et évaluation : 

Observations :

Périmètre concerné par cette action et degré de transversalité :

Ensemble des communes du Bassin de Bourg-en-Bresse

ASSOCIATION MECABOURGBénéficiaire :

Patrick BOURRASSAUTResponsable local du projet :

Syndicat Mixte de développement du Bassin de Bourg-en-Bresse - Cap 3B

68 avenue de Parme 01 000 BOURG EN BRESSE

Tel : 04/74/47/25/40 Fax:04/74/45/14/88

Partenaires associés : Chambres consulaires, OPCA, organisme de formation, partenaires sociaux, Cap 3B

FCT
FCT
FCT
FCT
FCT

Nature

 


